	[image: image1.jpg]





- 2 -


Cohesion territoriale et fonds structurels

- Académie de formation de l’are -

Les 9 juin 2010
	


PROGRAMME 

	


JOUR 1: Politique européenne de cohésion, stratégies de développement régional & coopération territoriale

	Horaire
	Thème
	

	09h00 – 9h15
	Arrivée des participants et inscriptions
	

	09h15 – 09h30
	Mot de bienvenue et introduction

· Présentation du programme

· Chaque participant se présente 

· Présentation de l’ARE
	ARE

	09h30 – 09h50
	L’avenir de la politique de cohésion

· Contexte et actualité

· Positions et prochaines étapes

· Comment les régions peuvent-elles faire entendre leur voix quant à la mise en œuvre de fonds structurels?
	Pascal GOERGEN, Bruxelles-Capitale (BE)

	09h50 – 10h15
	Les activités de l’ARE

· Ateliers de l’ARE sur les fonds structurels

· Conférence de l’ARE et de la Région Bruxelles Capitale : Politique de cohésion: les régions prennent leur avenir en main, Bruxelles, mardi 7 décembre 2010


	ARE

	10h15 – 10h45
	Pause-café et mise en réseaux
	

	10h45 – 11h30
	De la politique européenne de cohésion aux actions et bénéfices concrets pour les régions

Comment les régions peuvent-elles profiter au mieux des Fonds structurels et de cohésion pour atteindre leurs priorités stratégiques tout en contribuant au programme de l’UE

Cas d’étude : la région Auvergne témoignera de son expérience pratique sur l’alignement des activités régionales avec la politique de cohésion de l’UE pour soutenir des initiatives régionales clés et des projets dans plusieurs domaines et ce afin de promouvoir le développement économique et social de la région.
	Chantal MOREAU, Auvergne (FR)

	
	
	

	11h30 – 12h00
	Questions et réponses, discussion
	

	12h00 – 13h30
	Déjeuner
	

	13h30 – 14h30
	La coopération interrégionale et son rôle dans la mise en œuvre efficace du programme FEDER global

· Pertinence de la coopération interrégionale dans le cadre de la politique européenne de cohésion et sa place dans l’ensemble du FEDER

· L’article 37 6b examiné en détail et comment il s’applique en pratique 

· Mise en œuvre de la coopération interrégionale par INTERREG et l’art. 37 6b, passage en revue des différences
	Michel LAMBLIN, Directeur de Programme 
INTERREG IVC


	14h30 – 15h00
	Questions et réponses
	

	15h00 – 15h30
	Coopération interrégionale – Cas pratique régional 1:

Coopération interrégionale au sein d’un programme opérationnel FEDER – mise en œuvre de RUR@ACT par l’art. 37 6b


	Sébastien PROESCHEL, Limousin (FR)

	15h30 – 16h00
	Coopération transnationale – Cas pratique régional 2:

INTERREG IVB 

Le formateur expliquera comment les régions ont fait face à des défis spécifiques en développant et mettant en œuvre des initiatives INTERREG IVB
	Alain COLARD, Wallonie (BE)

	16h00 – 16h30
	Pause-café et discussion
	

	16h30 – 16h45
	Résumé, feedback des participants, conclusions et suivi


	ARE
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